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ARTICLE 35

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 27.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 35 prévoit notamment d’interdire l’usage de la visioconférence pour le placement en 
détention ou la prolongation de la détention d’un mineur, sauf si son transport paraît devoir être 
évité en raison des risques graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion.

Dans un souci de simplification de la procédure pénale, le présent amendement propose de 
supprimer cette disposition.


